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Cristaline épinglée pour ses propos contre l’eau du robinet

Le 17 février 2010, la marque d’eau en bouteille 
a été condamnée par le jury de déontologie 
publicitaire, instance issue de l’Autorité de 
régulation professionnelle de la publicité. Le 
jury a dénoncé les documents publicitaires qui 
donnent une image « déformée » de la réalité en 

mettant « systématiquement en cause de manière 
non justifiée la qualité et la potabilité de l’eau 
du robinet ». France Nature Environnement, à 
l’origine de cette condamnation, a demandé le 
retrait de jeux publicitaires dénigrant l’eau du 
robinet. l

Les chambres d’agriculture et les entreprises de l’eau 
signent une convention de coopération
Afin de contribuer à la lutte contre les pollutions 
diffuses (notamment par les nitrates et les produits 
phytosanitaires) en amont des captages d’eau 
potable, la FP2E et l’Assemblée permanente des 
chambres d’agriculture (APCA) ont signé, le 
29 octobre 2009, une convention de coopération : 
c’est une première en France qui réunit acteurs du 
secteur agricole et entreprises de l’eau autour d’une 
problématique environnementale majeure.

Une dizaine de sites ont fait l’objet d’enquêtes 
auprès des parties prenantes locales : collectivités, 
agriculteurs, chambres d’agriculture et entreprises 
de l’eau.
Les données ont servi à l’élaboration d’un guide 
méthodologique, conçu sous la forme de recom
mandations de bonnes pratiques entre acteurs 
locaux de la préservation des ressources en eau, 
qui sera diffusé avant l’été 2010. l

Le Conseil d’État a rendu un important arrêt 
le 23 décembre 2009 (Établissement public 
de Versailles) par lequel il rend obligatoire, 
pour toute procédure de délégation de service 
public, l’annonce par la collectivité de critères  
de sélection des offres. Toutefois, le Conseil d’État 
précise que « la collectivité choisit le délégataire au 
regard d’une appréciation globale des critères sans 
être contrainte par des modalités de mise en œuvre 
préalablement déterminées ». La collectivité n’est 

donc pas tenue de fixer une pondération ou une 
hiérarchisation des critères.
Cet arrêt doit conduire les collectivités à une 
réflexion, en amont du lancement des procédures 
de délégation de service public, pour définir au 
cas par cas quelles sont leurs attentes en matière 
de performance et de qualité du service délégué ; 
ainsi, elles pourront choisir le candidat retenu 
sur la base de critères qualitatifs et non sur le seul 
critère du prix. l

�Les collectivités doivent désormais informer les candidats 
de leurs critères de sélection des offres

Une eau du robinet de qualité et très contrôlée
Le reportage diffusé sur France 3 le 17 mai dernier 
a mis en cause, de manière alarmiste et tronquée, 
la qualité de l’eau du robinet distribuée en France, 
suscitant de nombreuses protestations dont 
celles, vigoureuses, des ministères de la Santé et 
de l’Écologie.
L’eau délivrée au robinet est très surveillée, à 
tous les stades : le contrôle sanitaire de l’eau, mis 
en œuvre par les agences régionales de santé, 
couvre chaque étape du circuit de l’eau, soit 
310 000 prélèvements et 8 millions de résultats 
analytiques.
Pour chaque substance contrôlée, la norme est 
établie afin que chaque personne, surtout les sujets 
les plus sensibles (femmes enceintes, personnes 
âgées et nourrissons), puisse boire 2 litres d’eau 
chaque jour pendant toute une vie sans risque pour 
sa santé. Elle prévoit une large marge de sécurité. En 

cas de dépassement, des restrictions temporaires de 
consommation de l’eau pour certains usages, voire 
l’arrêt de la distribution, sont décidées.
L’eau n’est pas la voie majeure d’exposition aux 
nitrates, aux pesticides, à l’aluminium ou à la 
radioactivité, contrairement aux résidus dans 
l’air et dans les aliments. Rappelons que, lors 
d’une précédente polémique, l’Institut national 
du cancer affirmait : « Cette focalisation sur 
l’eau est suspecte, tant sont faibles ses apports 
de substances hypothétiquement nuisibles par 
rapport à d’autres sources de polluants. »
L’amélioration de la communication sur les 
données relatives à la qualité de l’eau (affichage 
en mairie, diffusion avec la facture d’eau, portail 
national www.eaupotable.sante.gouv.fr) s’impose 
donc comme un objectif sur lequel l’ensemble des 
partenaires est collectivement engagé. l


